
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE  

 DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE REAL  
 
 
 

SEANCE du :               05 12 2024   
Convocation du : 28 11 2024  
Membres en exercice :  07 
Membres présents :   06 
Membres absents excusés :   
 
Présents : Mesdames PRUDENTOS Stéphanie, RIVIERE Jeannie ARNAU Conchita Messieurs BEY Jean 
Claude, PINEL Gilbert, SEGUY Jean Luc, 
Absents LLense Patrick 

Administratif présent : CANAL Elisabeth 

Secrétaire de séance : l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales  
PRUDENTOS Stéphanie 
 
 L’an deux mille vingt-quatre, et le cinq décembre à 18h le Conseil Municipal de la Commune de 
REAL, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel et sous 
la présidence de Monsieur SEGUY Jean Luc, Maire. 
 

OBJET de la délibération :  CREATION D’UN POSTE DE REDACTEUR 

M le maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L. 313-1 du code 
général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité  

M le maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent suite a la nomination 
de l’adjoint administratif principal de 1ere classe au poste de secrétaire générale de mairie 
en date du 01/10 /2024 

Vu les décrets 2024-826,2024-827 et 2024-830 

Ainsi, pour ses raison il propose au conseil municipal de créer, à compter du 01 01 2025 un 
poste   de Rédacteur relevant de la catégorie hiérarchique B à temps non complet dont la 
durée hebdomadaire de service est fixée à 14/35H 

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.   

Le poste est pourvu à titre exclusif par la voie de l’avancement de grade. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 

- De créer un poste de Rédacteur relevant de la catégorie B à temps non complet à 
compter du 01 01 2025 
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                                  Ainsi fait et délibéré les jours mois et ans que dessus. 
                                                                           Le Maire,  
                                                                      Jean-Luc SEGUY 

 
Le secrétaire de séance 

 

 

 
 


